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 CONSEIL D’ECOLE PRIMAIRE DU 20/10/09
Présents : la mairie : M. Boyer, Mme Tardy, M. Aymard, M. Boullenger,

16 enseignants, 15 parents d’élèves.
1. Présentation des membres

2. Compétences du Conseil d'école
Sur proposition du directeur, le conseil d’école :

a. vote le règlement intérieur de l’école

b. donne tous avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l’école,
c. donne son accord pour l’organisation d’activités complémentaires éducatives, sportives ou culturelles
3. Règlement intérieur
Il est distribué après le premier conseil d’école à tous les parents d’enfants de CP et à tous les nouveaux arrivants et il est distribué à tous les parents en cas d’avenant. 

Il est rappelé l’obligation faîtes aux parents de signaler toute absence de leur enfant à l’école. 

Les coordonnées de l’école vont être diffusées aux parents :

Tel : 04 42 22 46 77 -  internet : ecole.simiane@wanadoo.fr
Cette année, le règlement intérieur n’est pas modifié.

4. Aménagements de l'école et travaux :

M. Boyer, maire de la commune, prend la parole pour aborder les 3 priorités pointées lors du dernier
conseil d’école : 

a –le mobilier 

Le remplacement du mobilier d’une classe n’a pas été réalisable l’année dernière comme prévu, pour des raisons budgétaires. Cela reste une priorité cette année. 

b- La sécurité  

Balisage des espaces dans la cour : Des chaines en plastiques rouge et blanches, amovibles, devraient être installées prochainement  pour baliser les espaces fermés et limiter les espaces morts difficiles à surveiller

Le terrain de sport mitoyen à la maternelle  

Une chaine semblable devrait être installée à l’entrée du terrain de sport, pour sécuriser le lieu lors des activités sportives, notamment à 11H20 et 16H20. 
RAPPEL : Le stationnement des véhicules sur le stade est toléré seulement aux heures d’entrée/sortie de maternelle. La présence de véhicules garés sur le terrain de sport en dehors de ces créneaux peut donner lieu à un signalement en mairie et à l’intervention de la police municipale. 

Les enseignants demandent à la mairie de refaire le marquage au sol qui permettrait une meilleure identification du lieu et plusieurs enseignants demandent une réfection de l’aire de saut en longueur.

Grille d’évacuation des eaux

Des parents demandent à ce que les grilles d’égout de la cour soient solidarisées les unes aux autres afin de les rendre impossible à déplacer par les enfants (pour récupérer leurs billes.)
La sécurisation de l’espace sous l’escalier du nouveau bâtiment

Ce point non réglé est urgent car le risque d’accident est important.
L’accès à l’école pendant la garderie. 

Pendant les temps de garderie du soir, l’accès se fait par la petite porte. Le grand portail est fermé car il a été constaté que de nombreux parents ne refermaient pas derrière eux, et la surveillance des entrées –sorties était plus difficile. 

A la garderie, les enfants sont pointés, cependant il est demandé aux parents de signaler systématiquement quand ils récupèrent leur enfant. 

Le directeur rappelle que des fiches de signalement d’incident ou de risques potentiels d’accident sont à la disposition des familles et doivent être remises au directeur. Ces fiches seront instruites dans le cadre du dispositif Hygiène et sécurité dans les établissements publics.
c-L’électricité : 

Des travaux de rénovation électrique sont prévus. 

Les enseignants ont demandé à ce que ces travaux soient couplés avec le câblage informatique (accès internet), ce qui ne semble pas envisagé pour le moment par la municipalité. 

Il n’existe actuellement aucun devis permettant de chiffrer le coût de cette installation internet. 
5- Le périscolaire :
Après les travaux de l’été, la cantine fonctionne peu à peu. Il reste des travaux à terminer pendant les vacances scolaires et des tables ont été commandées et sont en attente ; de même que des mobiliers spécifiques. Actuellement certains meubles ne sont pas adaptés aux petits qui ne voient pas les plateaux. 

La concession se termine prochainement  et le nouveau marché influera d’avantage de légumes bio avec un approvisionnement local (2 à 4 jours par semaine). Les choix dirigés sont maintenus et un repas alternatif sera proposé avec une information adaptée aux enfants comme aux parents. Selon les prix proposés, une augmentation du  prix de la cantine est envisagée.   

Les activités péri scolaires pendant le temps de cantine

Plusieurs activités sont proposées, certaines grâce à la générosité de bénévoles, parents ou grands parents. 

Actuellement, sont proposées : 

· ludothèque

· bibliothèque

· théâtre, après les vacances de la toussaint

· danse, après les vacances de la toussaint

· art plastique

· mythologie grecque en septembre et peut-être en fin d’année

Chacune de ces activités regroupe 10 à 12 enfants ; la bibliothèque peut en accueillir une quarantaine. 

Des bénévoles sont toujours les bienvenus, surtout pour pouvoir par exemple ouvrir d’avantage la ludothèque (actuellement ouverte un midi par semaine). 

L’information est donnée aux enfants dans chaque classe par les intervenants et les enseignants aident à la constitution des groupes. 

6- Les demandes à la municipalité en lien avec des projets pédagogiques : 

Les transports des enfants 

Le directeur répète les problèmes de déplacements ponctuels des enfants qui sont limités en raison des coûts des transports. 

Monsieur BOYER n’a pas de solution et propose de redemander de l’aide à la CPA, démarche qui n’avait pas abouti par le passé. . 

Les classes découvertes

2 classes de CP et une classe de CE1 envisagent des classes découvertes au printemps 2010. Les demandes sont à adresser au plus vite en mairie. 

Les demandes doivent intégrer la totalité des projets. 

La mise en place d’une séparation amovible dans le hall du bas

Demande de monsieur IRACE, afin de pouvoir organiser deux activités simultanées en petit groupes ou une activité en grand groupe. 

L’aménagement de la cour : 

De nombreuses réflexions ont été menées sur le sujet depuis un an, avec des avancées certaines : 

· panneaux de basquet

· porte manteaux, même si il en faudrait d’avantage

· tracés au sol 

Des projets pédagogiques avec les classes pourraient être rapidement réalisés pour :

· Planter des végétaux dans les banquettes prévues à cet effet, avec les enfants.

· Faire de nouveaux tracés de sol
7- Les actions pédagogiques pour 2009-2010 :
Atelier bande dessiné : 3 CM1 et 1 CE2 ont participé à des ateliers avec un dessinateur et un scénariste de bandes dessinés. D’autres interventions sont prévues dans l’année pour d’autres classes.
Spectacle PLAY BLICK proposé par l’OMC :
Il sera vu par toutes les classes sauf les CP (manque de place dans la salle). 

Il a donné lieu à des ateliers autour des percussions, y compris pour les CP.
Projet scientifique  Toutes les classes de CM2 se sont lancé un challenge : faire tenir  un objet  en l’air quelques dizaines de secondes. 
Activité pétanque : une classe de CM2 se lance dans la pétanque avec rencontre prévue avec les anciens

USEP : 1 CM2 et 1 CE1 y adhèrent cette année et participent à des rencontres sportives

Chorale : 
Les 3 CP forment une chorale en vu d’un spectacle le 21/05.


Les 4 CM2 font une chorale ensemble.

Le cross : Il est reconduit sur le principe de l’année dernière et prévu le mercredi avant l’ascension.
Projet d’écriture d’un livre : 2 CP et 1 CE1 essaient de monter un projet de fabrication de livre avec l’aide d’un intermittent du spectacle : le coût total du projet est de 1 800 euros. Une aide financière est demandée aux associations de parents d’élèves et à la mairie. 

Projet Vélo : Les CP/CE reprennent leur projet en fin d’année. Ils auront besoin de l’aide de parents.
8- Divers : 

Les fiches de renseignements :
Le directeur insiste sur la différence entre la fiche de renseignement à minima donnant lieu à une saisie dans le fichier base élève, qui ne contient que les informations sur 

· nom, prénom

· représentant légaux,

· coordonnées des parents (en cas de garde alternée, les coordonnées retenues sont celles de la mère)

· date et lieu de naissance (autre pays si naissance à l’étranger)

· date d’inscription à l’école

· date d’entrée à l’école

· répartition des enfants par classe 

· à l’exclusion de toutes autres données, notamment les coordonnées de proches autorisés à venir chercher les enfants à l’école. 

Les fiches de renseignements d’urgences sont des documents papiers, remplis chaque année et qui ne donnent pas lieu à un  fichage informatique. 

Les informations ne sont pas basculées dans l’enseignement du second degré. 

A la demande des parents, les fiches individuelles provenant du fichier base élève peuvent être imprimées.
